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AXE 1 - AMELIORER LA CONNAISSANCE EN SANTE AU TRAVAIL 

OBJECTIF 1 
Poursuivre la structuration et le développement de la recherche et de l’expertise en santé au travail 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 1 
Renforcer les actions de recherche 
en santé environnement travail 
 

 
 
 
 

 
Inscrire le développement de recherche en santé au 
travail dans le contrat de projet Etat/Région PACA 
Construire un lien avec l’action 48 du PNSE2. 

 
 

Développer des études en santé au travail avec la 
Faculté de Médecine ou sur certains risques. 

 

 

Action 2 
Mieux structurer et coordonner la 
recherche 

 
 
 
 

 
Poursuivre l’action du pôle régional de recherche en 
santé au travail avec le LEST. 

 
LEST 

 

Action 3  
Axer la recherche sur des 
thématiques prioritaires (principaux 
risques identifiés et risques 
émergents) 

 
 
 
 

 
 CMR 

 

 
Recherche et développement de nouveaux 
biomarqueurs de génotoxicité environnementale 
applicables aux cancérogènes et aux reprotoxiques 
en milieu de travail. 
Mise en place d’une étude de mutagénèse in vitro 
sur cultures cellulaires, expérimentations animales, 
études sur populations humaines. 

 
Laboratoire de 

biogénotoxicologie 
(Université de la 
Méditerranée) 

 Nanomatériaux Evaluation de la génotoxicité des nanoparticules et 
nanomatériaux. 

Laboratoire de 
biogénotoxicologie 

(Université de la 
Méditerranée) 

 
Version du 26/07/2011 

 
PACA  
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AXE 1 - AMELIORER LA CONNAISSANCE EN SANTE AU TRAVAIL 

OBJECTIF 2 
Développer les outils de connaissance et de suivi 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 5 
Améliorer la connaissance sur les 
expositions professionnelles, leur 
répartition et leur évolution 
 

 
Expérimentation d’un dispositif de traçabilité 
des expositions aux risques en milieu 
professionnel (projet 3.1.1.1. - PRSE 2). 

 
DIRECCTE/CARSAT 

  
Réaliser un suivi d’exposition au Folpel et au 
Captane par une étude biométrologique 

 
AROMSA PACA 

Service de santé au 
travail 

 

Action 6 
Améliorer la connaissance sur les 
pathologies en lien avec le travail 

 
Poursuivre  les travaux de l’APCME en lien 
avec le Conseil Régional. 

 
DIRECCTE/Conseil 

Régional 

Poursuivre les campagnes 
épidémiologiques sur les MCP (2/an). 

DIRECCTE/ARS/INVS 

Développer le dispositif EVREST dans 
tous les services de santé au travail de la 
région PACA. 

DIRECCTE/SSTI/Sudiste 

Mener des enquêtes épidémiologiques sur 
les zoonoses 

AROMSA PACA 

 
 

Action 7 
Développer la veille sanitaire 

 
Constitution d’un réseau sentinelle MELIERE 
(MEdecine Libérale et Emergence de Risques 
Envrionnementaux- projet 3.2.1.1 - PRSE 2) 
constitutif du dispositif de recueil des signaux 
faibles. 
 

 
URLM PACA 

 Mise en place d’un réseau de zoonovigilance AROMSA PACA 

 
 
 

 
PACA 
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AXE 1 - AMELIORER LA CONNAISSANCE EN SANTE AU TRAVAIL 

OBJECTIF 3 
Agir sur la formation 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

Action 8 
Introduire la santé-sécurité au travail 
dans tous les types de formation 

 

 Formation continue  
Renforcer la formation continue sur les risques 
professionnels et la sécurité au travail. 
Relais-missions de formation médicale continue par 
la Société de Médecine du Travail, auprès des 
médecins du travail de la région. 

 
Société de Médecine 

du Travail 

Développer un partenariat avec les OPCA sur ces 
aspects en lien avec les actions collectives des 
branches professionnelles. 

DIRECCTE 

Renforcer la formation des représentants du 
personnel (DP et CHSCT) sur le champ de la santé 
au travail. 

DIRECCTE/IRT 
partenaires sociaux 

Organiser des formations sur les obligations 
d’information de l’employeur en matière de 
prévention du risque chimique (ex : fiche 
d’exposition, attestation d’exposition, fiche de 
données sécurité). Ces formations pourraient faire 
l’objet d’actions collectives retenues par les OPCA 

UIC PACAC 

Accompagner les médecins de soins par un meilleur 
repérage des maladies professionnelles. 
Participation active de certains médecins adhérents 
de la Société à cette formation. 

Société de Médecine 
du Travail 

Agir sur la formation continue des médecins de ville 
sur le champ de la santé au travail 

ORS/DIRECCTE 

Sensibilisation des médecins traitants aux maladies 
professionnelles. 
En partenariat avec le Siste PACA : Formation 
Médicale Continue (FMC), actions de 
communications régionales, actions vers les réseaux 
médicaux. 

CARSAT Sud-Est 

Développer l’offre de formation santé-sécurité au 
travail liée à l’utilisation professionnelle de produits 
phytosanitaires (certiphyto) 

AROMSA PACA 

 
PACA 

 



 

 Formation initiale 
 
 
 
 

Actions avec la Chambre Régionale des Métiers 
- jeunes (CFA), 
- créateurs d’entreprises. 

DIRECCTE/Chambre 
Régionale des Métiers 

Approfondir l’enseignement de la santé/sécurité au 
travail dans les lycées professionnels et les CFA de 
la région, 
et dans l’enseignement agricole. 

DIRECCTE/Conseil 
Régional/CARSAT 
AROMSA PACA 

Poursuivre les priorités d’engagement par la 
convention-cadre entre le ministère de l’agriculture 
et la CCMSA auprès des établissements du secteur 
agricole. 

 

S’assurer que la formation initiale est bien acquise 
par tous les salariés ainsi que les sous-traitants avec 
une remise à niveau chaque année (à préciser). 

FO 

Développer la formation des médecins à la Faculté 
de Médecine de Marseille, dans le champ santé-
travail. Plus précisément dans le cadre des missions 
des enseignants hospitalo-universitaires de 
médecine et santé au travail. 
Il est proposé de : 
- renforcer la formation des étudiants en médecine 
(2ème cycle) dans le champ santé-travail, 
- intégrer les objectifs du PRST 2 dans la formation 
des internes en médecine du travail et dans les 
actions de Développement Professionnel Continu 
(DPC) proposées aux médecins du travail (dont 
celles effectuées en collaboration avec la Société de 
Médecine du Travail PACA). 

Service hospitalo-
universitaire de 

médecine et santé au 
travail (Université de 

la Méditerranée, 
APHM) 

Développement d’une politique de formation à la 
prévention des risques auprès des jeunes du BTP : 
- visite de prévention auprès des maîtres 
d’apprentissage dans les CFA, 
- sensibilisation des jeunes et des maîtres 
d’apprentissage. 

OPPBTP 

 Formation des salariés à la 
sécurité 

Aider et accompagner les entreprises en élaborant 
des supports par profession et métier. 

 

 



 

Action 9 
Structurer et développer une filière 
professionnelle en santé et sécurité 
au travail 

 
 
 
 

Formations destinées à former des animateurs dans 
les PMI. L’objectif est une prise en charge par ces 
structures de la formation terrain nécessaire pour 
une bonne appréhension de cette problématique 
risque chimique par le personnel de ces entreprises 
(dans le cadre de la convention signée en 2008 
entre l’UIC, l’INRS, la CNAMTS et le ministère du 
travail). 

 
UIC PACAC 

 

Formation pluridisciplinaire intégrant les sciences 
humaines. 
Promouvoir et développer le Master professionnel 
« Société, Environnement et Enjeux Sanitaires » 
(Master SENS), notamment pour la formation des 
IPRP. 

Service de médecine 
et santé au travail 
(Université de la 
Méditerranée) et 

DENTES (Université 
de Provence) 

Etude de faisabilité quant à la création d’une 
formation des infirmier(ère)s en santé au travail 
(niveau Licence). 

Service hospitalo-
universitaire de 

médecine et santé au 
travail (Université de 

la Méditerranée, 
APHM) 

Stages auprès des entreprises à risques identifiés 
dans les codes risques et groupement. 

OPPBTP 
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AXE 2 - POURSUIVRE UNE POLITIQUE ACTIVE 
DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

OBJECTIF 4 
Renforcer la prévention en direction de certains risques, secteurs et publics prioritaires 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 10 
Renforcer la formation des services 
de prévention et de contrôle 

Développer la formation des agents de contrôle sur 
le champ de la santé au travail. 
 

 
DIRECCTE 

 

RISQUES PRIORITAIRES 

Action 11 
Risque chimique (dont amiante) 

Mise en place d’un réseau régional de référents 
CMR (chimistes, toxicologues, médecins du travail, 
IPRP, représentants des salariés et des employeurs) 
dont les missions principales seraient : 
- rassembler en un même lieu toutes les 
informations concernant la lutte contre les agents 
CMR, 
- établir et diffuser, auprès des partenaires sociaux, 
la liste des personnes compétentes dans ce 
domaine, 
- intervenir dans les entreprises pour conseiller les 
responsables sur l’application du décret CMR, 
- coordonner les actions menées par les différents 
acteurs de la prévention, 
- proposer des journées d’information ou des 
sessions de formation sur ce thème. 

UR CFDT 

Promouvoir la surveillance biologique des 
expositions à des substances CMR, comme outil de 
gestion du risque chimique et de traçabilité. 

Laboratoire de 
biogénotoxicologie et 

service hospitalo-
universitaire de 

médecine et santé au 
travail (Université de 

la Méditerranée, 
APHM) 

Accompagner 366 entreprises jusqu’en 2012 dans 
l’identification et la substitution, ou la réduction de 
l’exposition aux produits CMR, principalement dans 
les secteurs d’activités suivants : traitement de 
surface, armatures métalliques, charpentes 
métalliques, travaux d’étanchéité, travaux routiers. 

CARSAT Sud-Est 
Association Régionale 
des Services de Santé 

au Travail PACAC 

 
PACA 

 



 
 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

Action 11 
Risque chimique (dont amiante) 

Sensibiliser les PME/TPE au risque amiante et 
autres CMR : 
- réaliser des conférences de sensibilisation au 
salon Preventica Méditerranée 2010, 
- lancer une action d’information vers la presse 
régionale au mois de novembre 2010, 
- inciter les PME/TPE à la prévention du risque 
amiante au moyen d’aides financières simplifiées. 

CARSAT Sud-Est 

Etat des lieux sur l’utilisation et la substitution du 
formaldéhyde dans les activités du CTR 3. 

CARSAT Sud-Est 

Prévention des risques dans la chaudronnerie. 
Information et accompagnement, y compris 
financier, des entreprises du secteur et suivi des 
préconisations (risque chimique, CMR, bruit, TMS). 

CARSAT Sud-Est 

 

Action 12 
Troubles musculo-squelettiques 
(TMS) 

 
Proposer, une fois par an, à l’entreprise une 
négociation obligatoire sur la prévention des TMS. 

 
FO 

Agir auprès des enseignes de la grande distribution 
et leurs établissements pour : 
- supprimer les manutentions d’articles de plus de 8 
kg aux postes d’encaissement, 
- prévenir les risques dans les réserves de stockage, 
- supprimer la manutention lors des palettisations et 
dépalettisations. 
(Action nationale en cours). 

CARSAT Sud-Est 

Prévention des TMS dans l’activité des plates-
formes logistiques. 
Avec l’appui d’une organisation professionnelle, 
mise en œuvre d’une démarche collective de 
prévention impliquant plusieurs entreprises. 
(Action régionale en cours). 

CARSAT Sud-Est 

Sensibilisation des entreprises au risque TMS. OPPBTP 

Accompagnement des entreprises dans la 
prévention du risque TMS. 

DIRECCTE 
OPPBTP 

ACT Méditerranée 
 

Organiser des rencontres de sensibilisation sur les 
TMS pour les entreprises dans certaines branches 
(grande distribution, BTP…). 

Développer les outils méthodologiques dans 
certaines  branches d’activité (agriculture, travaux 
publics). 

Prévention des TMS sur les secteurs viti, arbo, JEV AROMSA PACA 



 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

Action 13 
Risques psychosociaux (RPS) 

 
Poursuivre les actions régionales sur la prévention 
des RPS. 

 
DIRECCTE 

Soumettre, une fois par an, l’entreprise à une 
négociation obligatoire sur les risques 
psychosociaux. 

FO 

Consolidation et développement du réseau de 
consultants I3R PACA. 

DIRECCTE 
CARSAT 

ACT Méditerranée 

Prévention des risques psychosociaux dans le 
transport urbain de voyageurs. 
Elaboration d’un guide de bonnes pratiques pour la 
prévention des agressions des conducteurs d’autobus. 

CARSAT Sud-Est 

Organisation d’une journée régionale sur la 
prévention des risques psychosociaux : 
- évaluation des besoins des adhérents au travers 
d’un questionnaire, 
- mise en place d’un comité de pilotage (UNIFORM, 
UNIFAF, partenaires sociaux, CARSAT, ACT 
Méditerranée, DIRECCTE), 
- diverses interventions (DIRECCTE, Act 
Méditerranée, CARSAT, service de santé au travail, 
consultant, témoignages…), 
- propositions d’outils aux entreprises 
(accompagnement collectif dans le cadre d’un 
FACT, formations RH, matinées d’information 
thématiques par département, journées de 
présentation de l’ensemble des travaux). 

URIOPSS 

Aider les dirigeants à mettre en place une démarche 
participative sur les RPS 

AROMSA PACA 

Réaliser une étude sur le coût économique et social 
des RPS en lien avec les TMS 

AROMSA PACA 

 

Action 14 
Risque routier professionnel 

 
Mise en place d’un projet « addictions et hygiène de 
vie dans les transports routiers » 
 

 
AFT-IFTIM  
DIRECCTE 
CARSAT 

 

Action 15 
Risques émergents 
(nanotechnologies et risques 
biologiques) 

  

   

 



 

Autres risques Améliorer  les efforts de prévention pour limiter les 
expositions au bruit nocif en milieu de travail. 
Etendre la protection contre le bruit, pas seulement 
à l’auteur du bruit, mais également aux personnes 
avoisinantes. 

FO 

 Diminuer les risques lors des travaux aux abords 
des lignes électriques aériennes (LEA) 

AROMSA PACA 



 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

SECTEURS PRIORITAIRES 

Action 16 
Secteur du bâtiment et du génie civil 

 
Action auprès des maîtres d’ouvrage et des 
coordonnateurs SPS pour l’intégration de la 
prévention sur les chantiers. 

 
CARSAT Sud-Est 

Promotion du socle commun de prévention BTP : 
chute de hauteur, manutentions manuelles, hygiène. 
- réaliser une opération d’interventions renforcées et 
concentrées pendant deux jours sur plus de 250 
chantiers du BTP ciblant le socle commun de 
prévention BTP, 
- développer l’utilisation des aides financières 
simplifiées et des contrats de prévention relatifs au 
secteur du BTP en intégrant le socle commun de 
prévention BTP. 

CARSAT Sud-Est 

Valorisation de la mission de la coordination sécurité 
et protection de la santé. 

OPPBTP 

Suivi de « grands chantiers » : 
- suivi des chantiers de construction et 
d’agrandissement des stages de Marseille et de 
Nice, 
- suivi des chantiers de construction des tours de 
Euromèd et Odéon à Beausoleil. 

OPPBTP 

Identification et évaluation des risques dans les TPE 
et PME. 

OPPBTP 

Développement des actions sur les conditions de 
travail dans les entreprises de plus de 50 personnes. 
Démarche auprès des CHSCT. 

OPPBTP 

Mieux organiser la surveillance en santé au travail 
des travailleurs de la sous-traitance et de l’intérim. 
Accompagnement des maîtres d’ouvrage. 
Protection de la santé 

 
OPPBTP 

 

Action 17 
Secteur agricole et forestier 

  

 Développer les compétences sécurité des 
conducteurs de tracteurs/machines agricoles 
automotrices 

AROMSA PACA 

 

Action 18 
Secteur des services à la personne 

  

   



 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

PUBLICS PRIORITAIRES 

Action 19 
Seniors 

Alléger la charge de travail des publics fragilisés et 
des seniors, les « tutoriser » afin qu’ils transmettent 
leur savoir. 

FO 

Participer à la mise en place puis au fonctionnement 
des cellules régionales et locales de l’Assurance 
Maladie pour la prévention de la désinsertion 
professionnelle. 
Ce dispositif vise, par la coordination des services et 
des compétences, une meilleure prise en charge 
des assurés en maladie ou en AT-MP afin de 
favoriser leur maintien dans l’emploi ou leur 
reclassement dans un autre emploi ou un autre 
secteur d’activité. 

CARSAT Sud-Est 

Intégrer et participer au réseau des signataires de la 
charte régionale de maintien dans l’emploi. 

CARSAT Sud-Est 

Signer un protocole de partenariat avec l’ensemble 
des services de santé au travail interentreprises de 
PACA. 
Deux thématiques a minima : CMR et prévention de 
la désinsertion professionnelle. 

CARSAT Sud-Est 
DIRECCTE 

Poursuivre des actions dans le cadre de la charte de 
maintien dans l’emploi. 

DIRECCTE + 
autres signataires 

Renforcer les partenariats pour aborder de façon 
pluridisciplinaire le volet « santé et compétences 
professionnelles » des salariés en deuxième partie 
de carrière 

AROMSA PACA 

 

Action 20 
Nouveaux embauchés 

  

 

Action 21 
Saisonniers 

Organiser un salon d’information en direction des 
employeurs 

AROMSA PACA 

 

Action 22 
Travailleurs indépendants (artisans, 
commerçants, professions libérales) 

  

 

Action 23 
Fonctions publiques 

Action 23 du PNST 
Développer la médecine de prévention des 
personnels dans les Universités d’Aix-Marseille. 

Service 
interuniversitaire de 

médecine de prévention 
des personnels (PRES 

Aix Marseille Université) 
et service hospitalo-

universitaire de 
médecine et santé au 

travail (Université de la 
Méditerranée, APHM) 
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AXE 2 - POURSUIVRE UNE POLITIQUE ACTIVE 
DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

OBJECTIF 5 
Intégrer les problématiques liées à la sous-traitance et à la co-activité dans la prévention des risques 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 24 
Améliorer la réglementation et le contrôle 
 

 
Contribution sur ce sujet, dans le cadre du 
référentiel MASE-UIC pour l’accréditation des 
entreprises de sous-traitance. 
- Participation régulière au suivi et à 
l’amélioration des formations directes vers les 
entreprises de sous-traitance. 
- Animation des formations à caractère 
juridique et pratique sur la mise en œuvre, par 
les entreprises utilisatrices, des plans de 
prévention. 

 
UIC PACAC 

Accompagnement des maîtres d’ouvrage et 
sensibilisation des sous-traitants. 

OPPBTP 

 
 

 
PACA 
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AXE 3 - ENCOURAGER LES DEMARCHES DE PREVENTION DES RISQUES DANS LES 
ENTREPRISES, NOTAMMENT LES PME ET TPE 

OBJECTIF 7 
Sensibiliser aux risques professionnels les branches professionnelles, les entreprises et les salariés 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 26 
Améliorer la diffusion des outils d’aide à 
la mise en place de démarches de 
prévention en entreprise 

Contrôler la démarche DUER dans certaines 
branches et secteurs d’activité. 

DIRECCTE 

Renforcer la diffusion des outils mis en place 
dans les branches (guides, DVD, fiches de 
sensibilisation…). 

DIRECCTE 
ACT Méditerranée 

Elaborer de nouveaux outils dans certains 
secteurs ou sur certains risques. 

DIRECCTE 

Poursuivre la mise en ligne de nos outils sur le 
site sante-securite-paca.org 

DIRECCTE 

 

Action 27 
Informer sur les outils et les pratiques de 
prévention 

 
Améliorer la notoriété du site « travailler 
mieux » auprès des salariés et des entreprises 

 
DIRECCTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PACA 
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AXE 3 - ENCOURAGER LES DEMARCHES DE PREVENTION DES RISQUES DANS LES 
ENTREPRISES, NOTAMMENT LES PME ET TPE 

OBJECTIF 8 
Accompagner les entreprises dans le diagnostic et la construction de plans d’action 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 28 
Relancer la démarche d’évaluation des 
risques professionnels 
 

Aider à l’élaboration du document unique et à 
la mise en place d’un plan d’action sécurité 
(TPE/PME) 
 

AROMSA PACA 

 

Action 29 
Améliorer le rôle des institutions 
représentatives du personnel 

Elaborer un serveur dédié à la formation 
des IRP sur les RPS (de type e-learning) 

URI CFDT 

 

Action 30 
Développer des plans pluriannuels de 
prévention des risques professionnels 
(avec les branches professionnelles) 

 
Développer les FACT collectifs pour 
accompagner les entreprises. 

DIRECCTE 
ACT Méditerranée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PACA 
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AXE 3 - ENCOURAGER LES DEMARCHES DE PREVENTION DES RISQUES DANS LES 
ENTREPRISES, NOTAMMENT LES PME ET TPE 

OBJECTIF 9 
Construire ou renforcer des logiques territoriales et professionnelles 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 31 
Agir sur le dialogue social 
 

 
Poursuivre les actions territoriales et 
professionnelles en PACA dans le cadre d’un 
dialogue social renforcé. 

 
DIRECCTE/Partenaires 

sociaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PACA 
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AXE 3 - ENCOURAGER LES DEMARCHES DE PREVENTION DES RISQUES DANS LES 
ENTREPRISES, NOTAMMENT LES PME ET TPE 

OBJECTIF 10 
S’appuyer sur la réforme des services de santé au travail pour rénover le pilotage de la santé au travail et la gouvernance 

des services de santé au travail 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 32 
Renforcer le rôle des services de santé au 
travail comme acteurs de la prévention 
 

 
Accompagner la mise en œuvre de la réforme 
de la médecine du travail en PACA. 

 
DIRECCTE 

Développer les conventions d’objectifs dans 
les services de santé au travail. 

DIRECCTE/SSTI 
CARSAT 

Mettre en place le portail des services de 
santé au travail professionnels et 
interprofessionnels pour la diffusion des outils 
élaborés dans les services auprès des 
entreprises de la région. 
 

Services de santé au 
travail interentreprises 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PACA 
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AXE 4 - PILOTAGE DU PLAN, COMMUNICATION, DEVELOPPEMENT ET DIVERSIFICATION DES 
OUTILS POUR UNE EFFECTIVITE DU DROIT 

OBJECTIF 11 
Piloter le plan aux niveaux national et territorial 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 33 
Assurer un suivi pérenne de la mise en 
œuvre du plan national et des plans 
régionaux 
 

 
Renforcer le rôle du Comité Régional de la 
Prévention des Risques Professionnels 
(CRPRP) sur le champ de la santé au travail 
et dans le suivi du PRST 2 en élaborant des 
fiches actions et en installant un outil de 
gestion 

 
DIRECCTE/CRPRP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PACA 
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AXE 4 - PILOTAGE DU PLAN, COMMUNICATION, DEVELOPPEMENT ET DIVERSIFICATION DES 
OUTILS POUR UNE EFFECTIVITE DU DROIT 

OBJECTIF 12 
Construire des partenariats nationaux et territoriaux 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 34 
Renforcer la cohérence des actions 
nationales et locales 
 

 
Construire une synergie entre le PRSE 2 et le 
PRST 2 sur des actions communes. 

 
DIRECCTE/DREAL/ARS 

Renforcer les partenariats avec l’ARS et la 
MSA. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PACA 
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AXE 4 - PILOTAGE DU PLAN, COMMUNICATION, DEVELOPPEMENT ET DIVERSIFICATION DES 
OUTILS POUR UNE EFFECTIVITE DU DROIT 

OBJECTIF 13 
Valoriser les acquis du plan de modernisation et de développement de l’inspection du travail (PMDIT) 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 35 
Consolider et valoriser l’action de 
l’inspection du travail 
 

 
Elaborer un bilan annuel de l’action de 
l’inspection du travail en PACA en vue d’une 
diffusion. 

 
DIRECCTE 

Renforcer les contrôles sur le champ de la 
santé au travail. 
Conduire les campagnes de contrôle 
nationales en santé au travail et prévention 
des risques professionnels en PACA. 

 
DIRECCTE 

Contrôler que les exploitants de carrières ont 
efficacement pris en compte l’évolution 
réglementaire concernant la prévention des 
risques liés à l’exposition au bruit et aux 
vibrations mécaniques. 
Campagne de contrôle dans l’industrie 
extractive. 

 
DREAL 
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AXE 4 - PILOTAGE DU PLAN, COMMUNICATION, DEVELOPPEMENT ET DIVERSIFICATION DES 
OUTILS POUR UNE EFFECTIVITE DU DROIT 

OBJECTIF 14 
Elaborer, financer et mettre en œuvre des actions de communication, d’information et de sensibilisation en 

accompagnement de la mise en œuvre du PST 2 

 

ACTIONS PROJETS PORTEUR 

 

Action 36 
Assurer la visibilité de la politique de 
santé et de sécurité au travail  
 

 
Diffuser le tableau de bord santé au travail 
2010. 

DIRECCTE 

Poursuivre la publication du journal 
d’information du CRPRP (Résonances). 

DIRECCTE 

Poursuivre l’animation du site : 
www.sante-securite-paca.org 

DIRECCTE 

 Mettre en place l’outil de suivi du PRST 2 
OSCARS Travail 

DIRECCTE/CRES 

 
 
 
Toutes les actions du PRST 2 seront mises en ligne par les porteurs de projet sur le site dédié au PRST 2 animé par le 
CRES (Comité Régional d’Education pour la Santé) après validation de la DIRECCTE. 
 

www.oscarsante.org/oscars_travail 

 
PACA 

 



Pour en savoir plus

Vous pouvez consulter et télécharger sur le site www.sante-securite-paca.org
• le document complet du Plan Régional Santé au Travail 2010-2014 PACA ;
• le tableau de bord santé-sécurité-conditions de travail 2010.

Vous pouvez consulter les fiches actions du PRST 2 sur le site OSCARS Travail
www.oscarsante.org/oscars_travail

• DIRECCTE PACA
CS 10009 - 23/25, rue Borde - 13285 MARSEILLE cedex 08
 04.86.67.32.00

• Unité territoriale des Alpes de Haute Provence
Résidence La Source - Bât B - Rue du Trélus - 04000 DIGNE LES BAINS
 04 92 30 21 50
• Unité territoriale des Hautes-Alpes
Centre Administratif Desmichels - BP 129 - 05000 Gap
 04 92 52 17 03
• Unité territoriale des Alpes-Maritimes
Immeuble Communica - 1er étage - 455 Promenade des Anglais - 06299 Nice cx 3
 04 93 72 76 00
• Unité territoriale des Bouches-du-Rhône
55, bd Périer - 13415 MARSEILLE Cedex 20
 04 91 57 96 00
• Unité territoriale du Var
177, bd Charles Barnier - BP 131 - 83071 TOULON Cedex
 04 94 09 64 00
• Unité territoriale de Vaucluse
6 rue Jean Althen - 84000 AVIGNON
 04 90 14 75 00

• ARACT
ACT Méditerranée - Europarc de Pichaury - 1330, rue Guillibert de Lauzière - Bât 7
13856 AIX EN PROVENCE Cedex 3
 04 42 90 30 20

• CARSAT - Direction des Risques Professionnels
35, rue George - 13005 MARSEILLE
 04 91 85 85 25

• OPPBTP
10, place de la Joliette - Atrium 10.6 - 2ème étage - 13002 MARSEILLE
 04 91 71 48 48

• AROMSA
1, place des Maraîchers - 84056 AVIGNON Cedex 9
 04 90 13 60 72




